
Tableau des sanctions s’appliquant aux fonctionnaires : 

 

 

 

 

: Saisine du conseil de discipline en vertu de l’article 19 de la loi n°83-634 et article 6 du décret n°92-
1194 pour les stagiaires.  

 

 
Titulaires 

 
Loi 84-53 article 89 

 
Stagiaires 

 
Décret 92-1194 article 6 

 
1er groupe : Avertissement (non inscrit au dossier) 
 
 

 
1° Avertissement (non inscrit au dossier) 
 
 

 
1er groupe : Blâme (effacé du dossier au bout de 3 ans) 
 

 
2° Blâme (effacé du dossier au bout de 3 ans) 
 

 
1er groupe : Exclusion temporaire de fonctions pour une 
durée maximale de 3 jours (effacé du dossier au bout de 3 
ans) 
 
 

 
3° Exclusion temporaire de fonctions pour une durée 
maximale de 3 jours (effacé du dossier au bout de 3 
ans) 
 

 
2e groupe : Abaissement d’échelon 
 
 

 
 
 
4° Exclusion temporaire de fonctions pour une durée 
de 4 à 15 jours  
 

 
2e groupe : Exclusion temporaire de fonctions pour 
une durée de 4 à 15 jours  
 
 
 
3e groupe : Rétrogradation  
 
 

 
 
 

 
3e groupe : Exclusion temporaire de fonctions pour 
une durée de 16 jours à 2 ans 
 
 
 
4e groupe : Mise à la retraire d’office 
 
 

 
 
 
5° Exclusion définitive du service 
 
 
 

 
4e groupe : Révocation  
 


